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( Suite et fin)

“ mémoire ” de mgr marquis

La vérité est la base de l’histoire 
Paroles de S. S. Léon XIII. 1886.

,. L? ^ octobre 1845, j’arrivai à St-Grégoire comme 
vicaire, à 1 age de 24 ans ; Mcssire Jean Harper était 
le cure de cette paroisse.

. 11 y ava’t alors dans cette paroisse 2,500 
niants. Il fallait aller commu-

. , malades jusqu’à une dis-
ance de cinq lieues et demie. Je relevais alors d’une 

longue maladie, causée par un excès de travail. M. 
Harper, doué d’une très forte constitution et d’un 
cœur d or, avait pour moi les plus grands ménagements 

Je croîs lui avoir témoigné une profonde reconnais­
sance par le dévouement sans borne que je lui ai pro­
digue dans les circonstances difficiles qu’il a eu à tra­
verser, et dans le ministère pénible qui pesait sur ses 
épaulés. Nous étions faits l’un pour l’autre, et nous 
avons ete 1 un pour l’autre.

Teu de temps après mon arrivée à St-Grégoire, il 
nous arriva plusieurs fois de parler de l’avantage qu’il 
y aurait pour la paroisse et les paroisses voisines d’a­
voir un couvent tenu par les Sœurs de la Congrégation
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de Notre-Dame de Montréal. Cette question venait 
souvent sur le tapis.

A cette époque, le pays subissait une crise impor­
tante au sujet des écoles. On venait de passer une loi 
qui rendait obligatoire la contribution pour le soutien 
des écoles paroissiales. Il s’en éta t suivi des troubles 
considérables en différentes parties du pays, à St-Gré- 
goire entre autres.

M. le docteur Bourgeois était le secrétaire-trésorier 
des commissaires d’écoles de la paroisse de St-Grégoire. 
Fatigué de cette lutte qui lui était préjudiciable dans 
sa profession de médecin, il résigna sa charge, et, sur 
l’avis de M. le curé Harper, je fus choisi pour le rem­
placer. Plein d’ardeur pour la cause de l’éducation, 
trop jeune pour prévoir les difficultés, je pris la charge 
de secrétaire-trésorier des commissaires d’écoles de la 
paroisse de St-Grégoire.

Je ne tardai pas à méditer le projet d’avoir un cou­
vent à St-Grégoire ; de la méditation à l’action le délai 
ne fut pas long.

Il y avait à côté de l’église de St-Grégoire une vaste 
maison en pierres à deux étages, bâtie, au commence­
ment du siècle, par M. Desforges, le premier curé rési­
dant de St-Grégoire. Cette bâtisse a été. faite en 
1891-1802. Pour cette époque, c’était un château. 
Le terrain comprenait une superficie de cinq arpents. 
La propriété appartenait à M. Darnase St- Arnaud. Tout 
était en ruines.

Muni d’une procuration des commissaires d’écoles- 
de St-Grégoire, je fis pour eux l’acquisition de la pro­
priété, pour la somme de $500.00 ; c’était pour rien, 
mais il fallut réparer et compléter. Je payai le prix 
d’acquisition au comptant, les lods et ventes, le droit 
d’amortissement, le contrat, l’enregistrement du titre
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et toutes les autres dépenses incidentes, 
des reparations considérables à la vieille maison et aux 
dépendances et je fis construire deux ailes qui furent 
achevées avec le temps 
me de $2,050.00.

Pour solder les comptes, j’avais obtenu du

•Je fis faire

Le tout a'vait coûté la som-

gouver-
nement la somme de $1.000.00. J’étais grand ami 
du docteur Meilleur, alors surintendant de l’Instruc­
tion Publique, auquel j’avais rendu des services appré­
ciables, et c’est par son entremise que j’avais obtenu 
cette faveur. Il y avait chez M. liai per une vieille 
cousine à lui, riche et amie des bonnes œuvres ; elle 
m avait donné $400.00. J’avais fais sur mes hono­
raires quelques épargnes de $300.00, je n’hésitai pas à 
les dépenser pour cette œuvre. La paroisse de St-Gré- 
goire avait souscrit une somme de $130.00 ; en outre 
quelques particuliers avaient fait des dons généreux, 
mais en tit's petit nombre. Sur la part afférente 
deux écoles du village de St-Grégoire,les commissaires 
après avoir payé le salaire des instituteurs et institu­
trices, avaient mis la balance en caisse, au profit de 
l’œuvre, soit $215.00.

•J’avais acheté au moulin des chenaux, à Trois- 
Rivières,un lot de 4000 morceaux de bois qui m’avaient 
coûté $160.00. J’en ai revendu pour $100.00, puis il 
m’en est resté pour faire les réparations et construc­
tions et un surplus vajant $.75.00. Les habitants de 
St-Grégoire favorables à l’entreprise m’avaient donné 
en journées de corvée pour une valeur de $200.00. La 
bâtisse avait donc coûté $2,050.00, et en corvées envi­
ron $200.00.

Le travail de fondation du couvent de St-Grégoire 
avait commencé en 1849 par l’achat de la propriété,et

aux

\



— 132 —

1M2-je p"*«•*

Pendant les travaux de construction, j’ai fait trois 
voyages à Montréal pour engager les Sœurs de la 
Congrégation à prendre la direction de notre couvent. 
M.Harper y est allé une fois,et la seule réponse que nous 
avons pu obtenir est celle-ci : “ Laissez pousser le bois ” 
Ma réponse a été celle-ci : “ Le bois a fini de pous­
ser ; si vous ne voulez pas venir, nous allons taire des 
religieuses avec de l’étoffe du pays. ”

Découragés de notre entreprise auprès des Sœurs de 
la Congregation, nous nous adressâmes à Mgr Signay,

(1) Pour cette partie matérielle de la fondation, il est 
évident que M Marquis a tout fait, M. Harper rien. Quand 
Mgr Cooke dit dans son mandement de 1856, déjà cite' ■
“ CorV™c "le,ss!ve Jean Harper...... et les marguillers.......au
nom de la fabrique........ont fait préparer une vaste et belle
™al80n.......... > faut entendre que tout avait été préparé
d avance par M. Marquis. De fait, M. Harper ni la fabri- 
quen eurent rien à y voir jusqu'au 29 novembre IR52 jour 
ou M. abbe Marquis, au nom des commissaires d’écoles
donne le terrain “ de un arpent...... de front sur environ
cinq arpents..,...do profondeur...avec ensemble une maison 

pierres, a deux étages, ayant deux ailes en bois, à un seul 
etage, de vingt-cinq pieds sur trente chacune, et avec tou 
tes es autres dépendances dessus’ érigées.” Ce contrat 
d échangé entre la Fabrique de St-Grégoire et la Commis­
sion des Ecoles est signé par sieur Moyse Bourgeois mar- 
guiller en charge, et par M. Calixte Marquis, secrétaire-tré­
sorier des commissaires. La Fabrique n’avait pas eu un 
centin à payer pour l’achat ou les réparations de la maison 
Desforges, qui devait devenir le couvent. Le 31 décembre 
1850, M. Marquis avait, en la même qualité, échangé un 
autre terrain avec la Fabrique dans l’intérêt de la commis­
sion scolaire. Etudes des notaires J. Jutras et L. L. Rivard
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archevêque de Québec, le priant d’intercéder our 
iious auprès des Sœurs de la Congrégation. L’e tre- 
]irise avait ete faite avec l’approbation de Sa Gran­
deur. Sa tentative, comme la nôtre, échoua.

Grand était le désappointement. Que faire ?
Un soir, nous étions à jongler sur cette affaire, M. 

Harper et moi. Dans un moment de zèle, je lui dis 
très sérieusement : “ Puisque nous ne pouvons pas 
avoir de religieuses toutes faites, il faut en faire. ”

. JJarper me répondit par un immense éclat de 
rire : b aire des religieuses ! mais y pensez-vous ” 

Certainement, j’y pense. “ C’est une chose im­
possible, chassez-vous cela de l’idée. ”

Les glaçons me tombaient sur la tête, drus 
mouches ; il me fallait bien rengainer.

Plusieurs mois s’écoulèrent ainsi dans la glace. Je 
me trouvais bien embêté avec cette affaire. Tant de 
peines perdues ! Les gouailleurs ne manquaient pas ; 
j étais très fatigue, même épuisé. J’avais souvent rap­
pelé à M. Harper le projet de fondation d’un 
ordre religieux. Inutile d’y penser.

Enfin le 27 septembre 1852, j’eus une longue confé- 
rance avec M. Harper sur ce sujet. Il y avait sept 
ans que j étais vicaire à St-Grégoire (à cette époq 
les vicariats duraient 3 ans au plus). J’avais déjà
refuse plusieurs cures, espérant toujours que le projet
VautreC0UVentà Saiut"GréSoire réussirait un jour ou

comme

nouvel

ne

M. Ilarpcr me répondit comme de coutume : “ C’est 
une chose impossible. “ Eh bien, lui dis-je, si c’est 
impossible, n y pensons plus. Il y a assez longtemps 
que je suis vicaire, il faut que je pense à moi. Mgr va
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vous donner un autre vh-aire, et je vais courir ma 
chance. ” (1)

M. Harper répliqua par ces paroles que j’ai toujours 
bien retenues : “ Fonder une communauté religieuse ! 
mais c’est impossible, nous allons faire rire de nous. ”

Je lui répliquai : “ Faire rire de vous, c’est bien de 
valeur, à votre âge. Pour moi, quand bien même je 
ferais rire de moi, je suis jeune, j’aurai le temps de 
poser des pièces. ”

M. Harper me répliqua : “ Je n’ai ni le temps ni b s 
aptitudes requises pour faire une œuvre semblable. 
Si vous voulez fonder une communauté, fondez-la ; 
moi je ne puis m’en mêler ; arrangez-vous comme 
vous pourrez. ”

“ Bien, lui dis-je, je vais essayer et je prends tout 
sur mes charges, et, si je manque mon coup, j’en por­
terai toute la responsabilité. ”

Je partis, le même soir, pour aller voir Mgr l’arche­
vêque de Québec, alors Mgr Turgeon. Je lui contai 
tout. Il me donna des lettres de curé de St-Célestin, 
tout en continuant d’être vicaire résidant à St-Grégoi-

(1) Je ne dirai rien ici des droits, des devoirs et des fonc­
tions d'un vicaire, question traitée par M. Prince, cola ne 
servirait de rien. M. Marquis connaissait et les uns et les 
autres ; sur cet article il s’entendait à merveille avec son 
digne curé. La prouve, c’est qu’il resta yicaire à St-Gvé- ' 
goire durant neuf ans. Nommé curé do St-Célestin en 
septembre 1852, il continua de résider à St-Grégoire et nose 
rendit qu’en 1854 à St Célestin. M. Prince dit que M. Mar­
quis fut nommé curé en 1853, c’est une erreur. Le mênpe 
jour où il donnait des lettres de curé à M. Marquis, Mgr 
Turgeon écrivait à M. Harper pour l’en aveulir et il ajou­
tait : *• M. Marquis continuera de vous aider à St Grégoire, 
en qualité de vicaire, titre qu’il parait apprécier beaucoup.”

i
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re, et me permit de m’occuper de la fondation d’une 
communauté de marquises (textuel) ; il riait de moi ! (1)

Je revins à St-Gregoire, et j’organisai tout de suite 
école modèle de tilles dans le couvent projeté.

J’ai fait venir de Paris une caisse de livres, cartes, 
etc.—Je donnai de temps en temps des conférences 
sur la vie religieuse ; plusieurs d’entre les élèves pen­
saient à faire partie de la nouvelle communautés.

Pans le courant de l’année, le choix fut fait des su­
jets qui devaient fonder la maison. Naturellement je 
ne pouvais faire le choix sans la participation de M. 
Harper, qui à son âge unissait une grande expérience 

esprit supérieur. Il fut décidé que les demoi­
selles Léocadie Bourgeois, Julie Iléon, Mathilde Le­
duc et Hedwidge Buisson seraient les quatre premiers 
sujets et les fondatrices de la Congrégation. La troi­
sième était la pénitente de M. Harper, et les trois au­
tres étaient mes pénitentes. (2)

Le 8 septembre 1853, les demoiselles Bourgeois et 
Leduc entrèrent dans la nouvelle communauté, Pelle 
Buisson entra le lendemain, et Pelle Héon n’entra 
qu’après le jour de l’an pour des raisons d’affaires de 
famille.

(1) Ce n'était certes pas un vilain nom que celui de 
marquises, et il faut avouer que si l’on devait s’occuper du 
nom, quand il s agit du fondateur d’une communauté, le

de l'abbé Marquis faisait meilleur etïet que celui de M. 
Harper Üécidemmont je ne pourrai jamais être fondateur : 
Les religieuses ne voudraient pas s’appeler

(2) Cela ne s'accorde pas beaucoup avec les idées de M. 
Prince sur les rôles respectifs du ciré et du vicaire ; 
plus qu’avec le Mémorial de VEducation qui dit : “ quatre 
demoiselles se réunirent sous sa direction (M. Harper). ” 
Alors, si le reste du passage cité par M. Prince ne vaut pas 
mieux, il ne vaut rien. Je préfère le mandement de Mgr 
Choke qui dit que les fondatrices ont été formées à la vie 
religieuse par M, Marquis.

une

et un

nom

comme moi !

non
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Elles prirent pour costume provisoire une robe de 
coton gris de 10 sous la verge,avec collerette et coiffu­
re blanche. Elles portèrent ce costume durant deux ans. 
«Je remplissais les fonctions de directeur de la Commu­
nauté et de Préfet des Etudes. Je prenais une part 
active dans renseignement. L’école était sur un bon 
pied. La petite communauté allait assez bien • mais 
elle avait énormément à lutter contre les préjugés 
dedans et au dehors. M. Harper ne pouvait se con- 
vaincre que l’entreprise réussirait,il voyait tout en noir- 
plus d une fois il voulut tout dissoudre et retourner A 
1 ancien système laïque. Beaucoup étaient de son opi­
nion. J’étais tellement ahuri de toutes ces difficultés 
que me causait la non-confiance de M. Harper, que je 
pris moi-même la résolution de tout abandonner.
rvDUmCea entrefaites> arriva à St-Grégoire M. Bernard 
U Keilly, mon compagnon de collège et l’ami de M. 
Harper. Ce qui se passa entre eux" deux, je l’ignore 
un peu ; mais ce que je sais, c’est que M. Harper 
changea en peu de temps : il me laissa continuer Pœu- 

et parut voir le projet d’un meilleur œil..........
Je m’occupai activement de procurer un règlement 

pour les Sœurs. Je leur procurai aussi un cérémonial 
tonne de tout ce que j’avais trouvé de plus beau dans 
toutes les communautés que j’avais visitées 
addition de mon cru. Ce cérémonial est sans contredit 
un chef d’œuvre dans son genre, il fait l’admiration des 
spectateurs dans les grandes cérémonies publiques.

Il fut décidé qu’en 1855, la robe de coton gris serait 
remplacée par le costume religieux. J’en avais égale­
ment choisi le modèle dans différentes communautés. 
L’expérience y a apporté quelques modifications.

Le jour de 1 Assomption 1855, on fit avec une Gran­
de solennité, dans l’église de St-Grégoire, l’entrée des 
quatres sœurs comme postulantes, et leur prise d’habit 
(robe noire et voile blanc) comme novices.

au

vre

avec une
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Le jour de la même fête, en 1856, eut lieu l’instïtu- 
t'on canonique de la Congrégation par un mandement 
de Mgr Cooke, premier évêque des Trois Rivières, et 
les quatre Sœurs prononcèrent leurs premiers vœux, 
qui étaient pour cinq ans. La solennité fut grandiose, 
et elle produisit un effet considérable et sur le clergé 
et sur le peuple.

Quand il fut question de la rédaction du mande- 
ment, il survint une question à décider : il s’agissait 
de nommer le fondateur. Nommer M. Ilarper, c’était 
blesser la vérité ; me nommer, c’était manquer envers 
M. Harper. Je suggérai un remède facile : c’était de 
ne nommer personne ; cela fut accepté avec une satis­
faction universelle.

La communauté progressait, mais pas au goût de M 
Harper ; il voyait toujours-de grandes difficultés, qui 
paraissaient insurmontables..........

M. le curé de Nicolet voulait faire venir des Sœurs 
de France pour établir un couvent à Nicolet. M. Har­
per lui offrit les siennes. Les citoyens de Nicolet, le 
docteur Rousseau entête, vinrent à St-Grégoire,’un 
dimanche après-midi, pour conférer du projet avec M. 
Harper.. Les habitants de St-Grégoire eurent vent 
de l’affaire et reçurent très mal les citoyens de Nicolet, 
qui voulaient leur enlever notre couvent.

A ce spectacle,M. Harper renonça au projet,plusieurs 
fois formulé par lui, de dissoudre la Communauté.

Cinq années s’étaient écoulées : il était temps de 
fermer boutique ou de prononcer les derniers vœux. 
M. Harper, voyant l’opinion publique se tourner du 
côté des Sœurs,, et voyant aussi les progrès incontesta­
bles qu’avait faits la communauté, se décida. .. .à me 
donner toute liberté d’action. 11 était beaucoup en­
couragé par les compliments très flatteurs que faisaient 
les prêt res etrangers qui assistaient au cérémonies 
de vêture, chaque année..........

137
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Vint la célèbre cérémonie de l’émission des derniers 
vœux, cinq ans après les premiers, selon les constitu­
tions. Ce fut un véritable succès. Au dîner, les fé- • 
licitations pouvaient sur la table. M. Harper répon­
dait avec sa jovialité si aimable : “ Ce n’est pas ma
faute,c’est la faute de cet homme-là, ” en me pointant 
avec sa fourchette. (1) L’œuvre était consommée et 
bien consommée.

En 1854, j’avais quitté St-Grégoire pour aller rési­
der à St-Célestin ; mais deux fois par semaine, je des­
cendais à St-Grégoire, pour donner des conférences 
aux Sœurs, et pour surveiller les études. Cette der­
nière besogne était relativement facile ; car j’avais à 
diriger des Sœurs très capables, remplies de bonne vo­
lonté, très estimées de leurs élèves et de la paroisse.

Après ces deux années,il me fallut abandonner à peu 
près toute la besogne. J’avais entrepris une énorme 
tâche de colonisation : à une certaine époque, j’avais 
huit missions à desservir. Je ne pouvais suffire à 
tout. M. Harper se procura l’assistance de MM. de 
Lottinville et Guilmet successivement ; puis au bout 
de quelques années, il crut devoir se passer de leurs 
services. C’était une économie importante ; les Sœurs 
étaient assez avancées pour se conduire elles-mêmes ; 
on leur donnait chaque année d’excellentes retraites ; 
et M. Harper lui-même faisait l’œuvre d’un chapelain.

(1) Je trouve dans un autre manuscrit de Mgr Marquis 
le passage suivant : “ M. Harper n’a jamais manqué de dire 
à qui voulait l'entendre, que je lui avait imposé cette
vello fondation......
de cette fondation.

nou-
II n’a fait ni le travail, ni les dépenses 
...Après la fondation, M. Harper a 

pris confiance et protégé l’œuvre, et il l’a fait d’une manière 
digne de son noble cœur. Toutefois il n’a pas pu le faire 
pécuniairement d'une manière bien notable, parce que les 
pauvres, ses amis de prédilection, absorbaient tous ses 
revenus. ”

J
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Les années s’accumulaient sur la tête du vénérable 
curé. La desserte de la paroisse réclamait à peu près 
tout son temps. Il songea à demander de l’aide pour 
la desserte du couvent.

Dans l’hiver de 1869,- il envoya son vicaire, M. 
Beaulieu, pour me faire des ouvertures : savoir si je 
consentirais à retourner à St-Grégoire, pour y demeu­
rer avec lui et prendre soin de la communauté. (1)

Le projet ne me répugnait pas en lui-même ; mais 
il y avait des difficultés à surmonter, bien des affaires 
a legler. Je répondis que je pourrais considérer le 
projet. L’été suivant, M. Harper laissait ce monde 
subitement et tous les projets étaient à l’eau, 
la communauté était assise sur des bases solides au 
point de vue moral et temporel. *

De tout ce qui est exprimé ci-dessus, il appert claire­
ment :

Mais

1° Que M. Harper était, dès le principe, opposé à 
la fondation de la Congrégation des Sœurs de l’Assomp­
tion, parce qu’il croyait la chose impossible.

2° Que je lui ai imposé, malgré lui, cette fondation.
3° Que M. Harper, poussé au pied du mur, 

senti à me laisser tenter l’entreprise.
4° Que M. Harper, avec son génie supérieur et sa 

grande expérience, voyait les obstacles quasi insur­
montables qu’on allait rencontrer ; tandis que, moi, 
avec la fougue et la courte vue de ma jeunesse, je ne 
prévoyais rien de semblable. Il me semblait que tout 
allait marcher comme sur des roulettes.

5° Que la Providence a bien voulu profiter de 
vue courte peur me lancer dans une entreprise gigan­
tesque, à peu près ridicule dans les circonstances où

a con-

ma

(1) M. Harper ne pouvait donner à son ancien vicaire 
une plus grande preuve d’estime et d'amitié. Et ce fait les 
honore également tous les deux.



— 140 —

trouvions. Et Elle a prouvé, une fois de 
plus, que l’homme n’est rien, que tout vient d’en 
haut. Un pareil succès avec de tels éléments, c’est 
un prodige.

Il se présente une question : Comment ai-je p 
décider à tenter une semblable entreprise ? Le voilà 
en deux mots ce secret, je le recommande.

En récitant mon bréviaire, je voyais souvent ces 
paroles : ‘ Kevela Domino viam tuam ; 
et ipse faciet. ” (Psaume : 6)

Dans le temps où je méditais profondément le pro­
jet de fonder une Communauté à St-Grégoire, je fus 
vivement frappé de ces paroles ; et je me disais : si ces 
paroles sont bonnes pour les autres, pourquoi seraient- 
elles non-bonnes pour nous ?

C’est justement ce qu’il me faut. “ Je vais révéler 
mes projets au Seigneur ; je vais mettre mon espérance 
en lui et c’est lui-même qui va accomplir mon projet.”

Et factum est ita.
La Congrégation existe ; elle est dans de bonnes 

conditions, elle prospère sous tous les rapports.
Gloire à Dieu 1

D’après tout ce qui précède, il est facile de répon­
dre à une question que l’on a soulevée depuis peu 
d’années, savoir : “ qui a fondé la Congrégation de 
l’Assomption de la Sainte-Vierge ? ”

Je réponds avec conviction : c’est moi.

Le mémoire de Mgr Marquis contient ensuite quel­
ques pièces justificatives, comme le mandement de 
Mgr Cooke, la lettre de M. Harper, la supplique des 
Sœurs au Saint-Père.

Mgr Marquis continua jusqu’à la fin de sa vie de 
s’intéresser à la communauté dont il était le père.

D’un autre côté, il est facile de prouver que les 
Sœurs de l’Assomption l’ont considéré jusqu’à

nous nous

u me

spera ni eo ;

nos
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pairs comme le fondateur de leur Institut. Le véné­
rable l'réhit ne conservait pas toutes leurs lettres, mais 
1 en reste un grand nombre et je mentionnerai celles 
ue 1866, 6 7, 68, 69, lO, dans lesquelles on trouve “ le 
vénéré, le zélé fondateur, ” “ le but que vous vous êtes 
proposé dans la fondation de notre maison. ” En 1871, 
c est le meilleur des pères ” ; “ les désirs" ardents 
sont que vous soyez bientôt le père et le directeur de 
la communauté dont vous êtes le digne et zélé fonda- 
leur. Les lettres de 1872, 73, 79, 80 ne sont pas 
moins éloquentes ; “ Les Sœurs de l’Assomption
conservent à votre égard le doux titre de vos tilles 
spirituelles. ” “ Le tribut qu’elle vous doit et vous
devra toujours a titre de. père et de fondateur de cette 
congrégation. ” “ Le portrait de notre vénéré fonda­
teur occupera maintenant sa place parmi ceux dont le 
souvenir nous est cher. ” 
fondateur. C’est à ce titre surtout

En 1881 : “ Notre vénéré
, , que notre commu­

nauté entière vous otiro 1 hommage respectueux, etc.” 
En 1882 et 1887, je retrouve encore “le vénéré fonda­
teur. ”

Mais en 1888, il semble qu’il y ait eu une éclipse 
partielle, au moins dans les almanachs, puisque M. 
Prince nous renvoie, pour cette année-là, au Directory 
de Sadlier et demande à Mgr Suzor de vouloir bien 
lui dire “ à quai ont abouti les protestations de certain 
personnage intéressé contre l’insertion du nom de M.

- Harper que les religieuses avaient donné comme fon­
dateur de l’Institut ? ”

Je me permettrai à tour de poser quelques 
questions : Sont-ce les Sœurs qui ont demandé le 
changement et mis le

mon

, . , , de M. Harper à* la place de
celui de Mgr Marquis ? N’était-il plus leur fondateur 
vénéré ? Est-ce “ qu’un certain personnage ” ne se­
rait pas intervenu, dans cette circonstance, pour faire 
prévaloir ses préférences et manifester ses antipathies?

nom



Quoiqu’il en soit, la a changé,
seulement dans les almanach mais aussi dans q el- 
ques lettres de 1889, 90, 92, où je vois bien que les 
Sœurs de l’Assomption sont “ les très respectueuses 
filles en S".-S. ” de Mgr Marquis, mais où celui-ci n’est 
plus appelé iondateur. En 1893, le soleil de la renais­
sance réchauffe de nouveau les coeurs. “ La recon­
naissance la plus entière et la plus vive est toujours au 
cœur de celles qui vous doivent l’inestimable avanta­
ge de couler leurs jours à l’ombre du sanctuaire. ” (1)

Mgr Marquis a écrit en note : “ le titre de vénéré 
fondateur est éliminé, cette fois, mais il est remplacé 
par une périphrase équivalente, mais moins ronflante. 
Vive la science ! ”

Enfin, en 1895 et 1896, le prélat est encore appelé 
fondateur : “ Avec les années s’accroît sans cesse la
reconnaissance de notre famille religieuse envers notre 
vénéré Fondateur et Père. ”

Mgr Suzor a cité une supplique présentée au Saint- 
Père et signée par la Sœur St-Joseph, Supérieure- 
Générale (l’une des fondatrices), Sœur St-Grégoire, 
Assistante, Sœur Ste-Marie, sous-assistante, (autre fon­
datrice), Sœur Ste-Philomène, Dépositaire, et Sœur 
Ste-Elisabeth, secrétaire. Ces quatre religieuses écri­
vent au nom de toute la Communauté et elles disent 
qu’elle a été “ fondée en 1853 par M. l’abbé Marquis.” 
S’il faut en croire M. Prince, cette supplique ne prouve 
pas grand’ehose, car, dit-il : “ 1° Elle n’a pas été
faite sous l’inspiration delaccmmunauté.”—Réponse : 
Où en est la preuve, et, après tout, qu’est-ce que cela 
peut bien nous laire que cette lettre ait été rédigée par

(I ) Cette année-là, Mgr Marquis avait rendu aux Sœurs 
de l’Assomption des services signales, et il avait travaillé 
avec succès, au Canada et à Rome, pour les faire triompher 
dans une cause très importante et qui intéressait tout l’Ins­
titut.
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celui-ci ou par celui-là ? a-t-on signé à l’aveugle et sans 
avuir lu ? Mais non, puisque, continue M. Prince : 
“ 2° Elle n’a été signée qu’après de vives protestations 
et parce que M. Marquis n’était pas mis comme unique 
fondateur. ” Et la preuve de tout cela ?

Mais admettons qu’il y a eu discussion, plaidoyers, 
vote meme : le résultat et le jugement n’en seront que 
plus importants, et nous sommes endroit dedire : 
que c’est après sérieux examen et mûre délibération 
que les Sœurs ont reconnu Mgr Marquis comme fon­
dateur de leur Communauté.

“ 3° Enfin personne ne pensait que ce document 
dût servir à établir .les droits de Mgr Marquis 
titre de principal fondateur, au détriment des droits 
bien fondés de M. Harper. ”

Cela ne pouvait exempter les bonnes Sœurs de dire 
la vérité et je crois sincèrement qu’elles l’ont fait.

M. Prince ajoute : “ Je regrette que Monseigneur
(Suzor) m’ait obligé à dire ces choses.”—

Franchement je ne vois pas quelle obligation il y 
avait à les dire, et je crois que d’autres en ont eu plus 
de chagrin que le vénérable Mgr Suzor.

Si, à l’époque où la Communauté a été établie, on 
pouvait se demander qui, de M. Harper curé,ou de M. 
Marquis vicaire, en était ie fondateur ; si alors la pré­
somption était tout naturellerhent en faveur du curé, 
aujourd’hui il n’en est plus ainsi et, dans le doute 
—qui ne peut exister—,1a présomption devrait être 
faveur de Mgr Marquis. Et pourquoi ? —Parce que 
l’on connaît maintenant la vie et les œuvres de ces 
deux excellents prêtres, et qu’il est évident, pour 
ceux qui ont cette connaissance, que l’abbé Marquis 
avait plus que son vénérable curé, les talents, les 
aptitudes, le caractère, la taille enfin d’un fondateur.

Mgr H. Tütu"
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